
 
 

 
 
 

Un différend ou un litige de nature individuelle vous oppose à votre entreprise (promotion, 
classification, salaire, licenciement…) 

 
Ø Vous pouvez bénéficier de l’assurance protection juridique souscrite par votre syndicat. 

 

 

Préalablement à toute action, saisir OBLIGATOIREMENT votre délégué syndical local 
qui se mettra en relation avec le pôle juridique national pour analyse et conseil sur la 

marche à suivre. 
Nous vous contacterons afin de constituer votre dossier. 

 

SNE-CGC 
Mr Didier COULOT Délégué Juridique National 

50 Avenue Pierre Mendès France 
Batiment Odyssey 

75201 Paris cédex 13 

Le contrat d’assurance de protection juridique des adhérents du SNE-CGC : 
 Objet 

Permettre au salarié adhérent de bénéficier des moyens pour exercer ses droits et assumer sa défense. 
- Les garanties 

Le salarié adhérent en bénéficie dans les conditions suivantes : 
--‐ Être à jour de sa cotisation syndicale. 
--‐ Le litige ne doit pas être antérieur à la date d’adhésion. 
--‐ Les litiges doivent avoir une ancienneté maximale de 2 ans (L114--‐1 du code des assurances). 
--‐ Le sinistre doit être déclaré dans les 30 jours de sa connaissance. 
--‐ Pour les nouveaux adhérents, la couverture débute au terme d’un délai de 6 mois à compter de  

l’encaissement de la 1ère cotisation. 

ü 
ü 
ü 

 

 

Ä

 

Ä
 

 


